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    Reconnue d’intérêt général 
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À la croisée des chemins :  
La Voix de l’ANR s’adapte à la réalité économique. 

 
L’augmentation du prix de la revue “La Voix de l’ANR” de 9€ à 11 € pour 4 
numéros annuels, décidée par les délégués départementaux lors de leur 
Assemblée Générale des 11 et 12 juin 2025, s’explique par plusieurs facteurs. 
Tout d’abord, le coût de réalisation de la revue a augmenté, notamment en 
raison de l’inflation et des coûts des matières premières. Ensuite, 
l’augmentation substantielle annuelle des tarifs d’affranchissement impacte 
directement les frais d’envoi des publications. Enfin, cette hausse de prix vise à 
maintenir la qualité reconnue de la revue, tant au niveau de son contenu que 
de sa présentation. Cette décision permet ainsi de garantir que “La Voix de 
l’ANR” reste un outil d’information précieux et de qualité pour ses lecteurs. 

Nous comprenons que cette augmentation peut susciter des questions parmi 
nos lecteurs et nos membres. C’est pourquoi nous souhaitons réaffirmer notre 
engagement envers la transparence et la communication. 
De plus, nous profitons de cette occasion pour rappeler l’importance de votre 
soutien. Chaque adhésion, chaque abonnement, contribue non seulement à la 
pérennité de “La Voix de l’ANR”, mais aussi au développement de projets 
enrichissants pour notre Association Nationale de Retraités. 

En conséquence, le bulletin d’adhésion a été totalement reconstitué, intégrant 
notamment les nouveaux tarifs. Cela permettra aux adhérents de prendre 
connaissance des changements et d’ajuster leur adhésion. 

Le Président Groupe SOMME. 

Guy BOUTHORS 
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BIENVENUE AUX NOUVEAUX ADHÉRENTS 

Catherine DECAUCHY, Amiens Sandrine SAMMARTIN, Amiens 
Annie et Marc DELIENNE, Salouël Monique et Marc TELLIER, Amiens 
Felazah RAOELISEN, Assevillers Geneviève WALLART, Bondues 

ILS NOUS ONT QUITTES, NE LES OUBLIONS PAS 

Francis DARRAS, St Riquier 
 

Jean-Paul GRUMETZ, Flixecourt 
Raymond DEVAUCHELLE, Noyelles sur Mer 
 

Michelle PERSYN, Ham 
Francis GOBIN, Camon Jean-Marie TAVERNIER, Feuquières en Vimeu 

Nous présentons aux familles l’expression de nos sincères condoléances 

RENOUVELLEMENT DES ADHÉSIONS 2026 
Nous vous remercions pour la fidélité que vous avez témoignée à notre association en 2025 en espérant qu’il 
en sera de même en 2026. Au 30 septembre 2025 tous les adhérents étaient à jour de cotisation. 
Un appel à cotisation sera envoyé à chaque adhérent titulaire d’une adresse mail au cours du 
4éme trimestre 2025. Pour ceux, sans adresse mail, ce flash-infos fait office d’appel à cotisation. 

Ü L’adhésion « individuelle » sans revue est de 23 €. 
Ü L’adhésion « individuelle » avec revue « La Voix de l’ANR » est de 34 €. 
Ü L’adhésion « couple » sans revue est de 37 €. 
Ü L’adhésion « couple » avec revue « La Voix de l’ANR » est de 48 €. 

Le prélèvement automatique des adhésions a été mis en place en 2019. À ce jour 37% des 
adhérents l’ont déjà choisi. Pour 2026 vous pouvez toujours opter pour ce service.   
Vous envoyez un RIB, au plus tard fin décembre 2025 à :  

ANR 80-BP 41618-80016 AMIENS CEDEX 1 
Les adhésions 2026 et suivantes seront automatiquement prélevées courant mars de chaque année.  
Pour ceux qui ne souhaitent pas opter pour le prélèvement, rien n’est changé, le renouvellement de 
l’adhésion est à faire, à l’ordre de : ANR80 et à adresser sous enveloppe affranchie à :  

ANR 80-BP 41618-80016 AMIENS CEDEX 1 
Les adhésions doivent être réglées pour le 31 mars 2026. Nous comptons sur vous.  
Pour tout renseignement éventuel, n’hésitez pas à appeler le 03 22 22 18 29 en laissant votre message, 
nous vous rappellerons au plus vite. 

IMPORTANT 
N’oubliez pas de nous signaler tout changement d’adresse, de numéro de téléphone, de mail, de 
coordonnées bancaires pour ceux qui sont prélevés afin de mettre à jour nos fichiers. 

Merci de votre compréhension 

ASSOCIATION « ENSEMBLE2GÉNÉRATIONS » 

« Ensemble2generations » est une association qui a pour vocation de vous 
mettre en contact avec un étudiant ou un jeune actif de confiance,  pour 
une relation harmonieuse où chacun trouvera sa joie dans l'attention 
portée à l'autre.  
Nous vous visitons à votre domicile. 

Nous étudions avec vous le profil de l’étudiant ou du jeune actif souhaité, nous vous conseillons et aidons à 
définir la solution la plus adaptée à vos besoins. 
Nous veillons à vos attentes afin de créer des relations harmonieuses et durables le temps de votre 
cohabitation. 
N’hésitez pas à nous contacter : https://ensemble2generations.fr/association/agences/amiens 

https://ensemble2generations.fr/association/agences/amiens
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LES EMPLOIS DU SECTEUR PRIVE AVANT ENTREE DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Vous avez travaillé dans le privé (petits boulots d’été ou emploi d’auxiliaires sans rachat du temps) avant 
d’entrer dans la fonction publique. Les caisses de retraites doivent contacter les retraités pour leur adresser 
leur dû.  

Or, peu de caisses de retraites le font.  

Un article a déjà été écrit dans ce sens voici plusieurs années et certains adhérents ont pu ainsi avoir une 
retraite complémentaire qui leur était due. 

N’hésitez pas à appeler Jocelyne Personne au 06 82 35 17 30, elle vous orientera vers la Commission Défense 
de l’ANR. 

RETRAITÉS ORANGE 

La campagne de validation du Quotient Familial 2026 est en cours de validation du 16 septembre 
2025 au 30 novembre 2026. 
Pour accéder aux prestations, vous devez mettre à jour votre situation familiale et faire valider votre 
QF 2026. Pour le QF 2026, le calcul prend en compte l’avis d’imposition 2025 basé sur les revenus 
2024. 

Remboursement de la revue 
La Voix de l’ANR est désormais reconnue comme magazine dont le montant de l’abonnement est 
pris en charge suivant le quotient familial par le CSEC d’Orange (Comité d’entreprise)  
Pour prétendre à la gratuité du magazine, il faut être inscrit au CSEC et envoyer un mail à 
anrsiegesecretariat@orange.fr ou écrire à ANR 11 rue des immeubles industriels 75011 Paris.  
Dans ce mail ou courrier, vous demanderez le justificatif et le secrétariat vérifiera si votre cotisation 
est à jour et vous enverra la facture. 
Il suffira ensuite d’aller sur le site du CSCE : https://ce-orange.fr/CAS/login ( guichet Loisirs ) pour le 
remboursement. Si vous avez quelque difficulté, appelez Jocelyne au 06 82 35 17 30. 

EXPOSITION  EN JUILLET DU GROUPE DE QUATRE AQUARELLISTES. 
 

Le 1er week-end de juillet 
avait lieu à la galerie de La 
Dodane à Amiens une 
exposition de 4 aquarellistes 
dont Jocelyne Personne. 

Vous avez été nombreux à 
venir leur rendre visite et à 
être émerveillés par leurs 
œuvres !! 

Un grand merci aux 
adhérents de l’ANR pour leur 
visite. 

Vous pouvez contacter 
Jocelyne par téléphone 

au 06 82 35 17 30 ou par mail 
jocelyne.personne@orange.fr 

 
 

 

https://ce-orange.fr/CAS/login
mailto:jocelyne.personne@orange.fr
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AMICALE-VIE 

        

     AVEC AMICALE–VIE, ENVISAGEZ L’AVENIR AVEC SÉRÉNITÉ. 
 

 
           
         
 
Amicale-vie œuvre depuis plus de 62 ans au quotidien pour soutenir les familles touchées par le 
décès d’un proche. C’est un soutien financier, certes, mais aussi un soutien solidaire où écoute et 
proximité sont au cœur des préoccupations. Il apparaît nécessaire, voire indispensable, par sage 
précaution, de préparer l’avenir avec sérénité, en choisissant le capital décès Amicale-vie. 

Toute personne adhérente à l’ANR peut souscrire un contrat Amicale-Vie. 

Pour les personnes nées en 1959 le versement du capital « temporaire » décès de la Mutuelle 
Générale a cessé le 31 décembre 2024. 

Pour les personnes nées en 1960, le versement du capital « temporaire » décès de la Mutuelle 
Générale cessera le 31 décembre 2025. 

10 niveaux de garantie sont proposés pour un capital allant de 800 à 8000 €, à partir de 2, 40 € par 
mois. 

               Adhérents 
Capitaux 

De 65 ans révolus De 66 À 70 ans révolus De 71 À 75 ans révolus 

Prime mensuelle en € Prime mensuelle en € Prime mensuelle en € 

800 € 2, 40 3, 20 4, 70 
1 600 € 4, 80 6, 40 9, 45 
2 400 € 7, 20 9, 60 14, 20 
3 200 € 9, 65 12, 85 19, 00 
4 000 € 12, 60 16, 65 24, 30 
4 800 € 15, 85 20, 65 29, 45 
5 600 € 18, 85 24, 45 35, 20 
6 400 € 22, 00 28, 45 40, 70 
7 200 € 25, 10 32, 30 46, 10 
8 000 € 28, 25 36, 30 51, 60 

 
Le contrat négocié par Amicale-vie vous garantit un prix parmi les plus bas du marché. N’hésitez pas 
à comparer avec votre assureur ou votre banquier qui proposent des produits similaires à des prix 
bien plus élevés. 

Dans un esprit mutualiste, tout adhérent Amicale-vie peut bénéficier d’une aide financière pour 
l’aider à surmonter les aléas de la vie au bout de 2 ans d’adhésion. Il est nécessaire de monter un 
dossier et une commission examinera votre dossier.  

Pour tout renseignement, appelez Jocelyne Personne, Correspondante du Groupe, au 06 82 35 17 
30 ou à son adresse mail : jocelyne.personne@orange.fr 

Amicale-Vie est certifié ORIAS sous le n° 14001184 

La CNP est le distributeur de l’ANR. 
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LOISIRS & VOYAGES 

Dates des vacances scolaires 2025/2026 Zone B 
La Toussaint : du 18 octobre au 3 novembre 
2025 

Noël : du 20 décembre 2025 au 5 janvier 2026 

Hiver : du 14 février au 2 mars 2026 Printemps : du 11 avril au 27 avril 2026 
Été : du 4 juillet au 31 août 2026 

 

Dates Lieu Départ Date limite 
d’inscription 

Les Marches Voir tableau ci-dessous Voir tableau ci-
dessous 

S’inscrire 
directement à l’ANR 

Mardi après-midi 
(Mensuel) 

Généalogie 
ANR 219 route 

d’Abbeville Amiens 
Sur place S’inscrire 

directement à l’ANR 

2026 

Jeudi 15 janvier Galette des Rois à 
Dury Sur place 10 janvier 2026 

Jeudi 12 mars 
Réunion 

départementale de la 
SOMME à AMIENS 

En étude En étude 

1er semestre  

Les droits de 
succession par un 

notaire 
  

Partenariat :               
ANR et La Mutuelle 
Générale au centre 

d’accueil et 
d’hébergement de 

DURY  

Modalités dans le 
prochain Flash Infos 

Vendredi 22 mai  Gerberoy et les vignes 
du Clos Gerberoy (1-3) 

Dès réception et au 
plus tard le 27 mars 

2026 

Samedi 6 juin au 
samedi 13 juin La Corse (1-2-3 et4) 

Complet/liste 
d’attente Programme 

à disposition sur 
demande 

Samedi 29 août au 
samedi 5 septembre Mur de Bretagne (1-2-3) 

Complet/liste 
d’attente Programme 

à disposition sur 
demande 

Mercredi 16 au 23 
septembre Les lacs Italiens (1-2-3 et 4) 

Complet/liste 
d’attente Programme 

à disposition sur 
demande 

Le prix indicatif est toujours susceptible d’être modifié compte tenu du nombre de participants, de certaines taxes, de la variation du coût du carburant 

(1) Départ Boulevard Faidherbe Amiens (2) Départ du parking de la gare Amiens 2 
(3) Départ d’Abbeville (4)  Départ du parking autoroute A1 à Roye 

La participation aux sorties et voyages est soumise au respect de la « Charte d’inscription et de 
participations aux sorties et voyages proposés par l’ANR80 », dont vous trouverez le texte intégral 
sur notre site  

La Tour Perret 
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Initiation à la généalogie : « à la recherche de vos ancêtres » 
Les réunions ont lieu en moyenne une à deux fois par mois dans les 
locaux de l'ANR 219 route d’Abbeville. Afin de faciliter vos recherches, 
selon vos besoins, et la disponibilité de notre local, plusieurs dates 
peuvent être retenues chaque mois. 
Ces réunions s'adressent aux débutants en recherches généalogiques 
comme aux généalogistes confirmés qui peuvent nous apporter une 
aide précieuse dans les recherches.  
Ces séances sont gratuites, il suffit d’être à jour de votre cotisation 
annuelle à l’ANR. 

Pour participer à ces réunions, vous pouvez contacter l'ANR par téléphone au 03 22 22 18 29 ou par 
mail à l’adresse : anrlpft80@wanadoo.fr ou nous transmettre un bulletin d’inscription (en fin de 
flash) comme pour les sorties. La commission Loisirs Voyages vous contactera.  
Vous hésitez à nous rejoindre, contactez-nous pour assister à une réunion et découvrir notre mode 
de fonctionnement 
Si vous êtes inscrits, les dates des réunions proposées vous seront communiquées par mail ou SMS comme d’habitude. 

Visite des stalles de la Cathédrale d’Amiens 
L’association Les Amis de la Cathédrale d’Amiens nous propose des visites 
guidées des stalles de la cathédrale.  Ces visites commentées, sont organisées 
du lundi au vendredi à 15h00. Elles sont assurées gratuitement par les 
bénévoles de l’association, durent environ une heure mais elle peut se 
prolonger un peu si vous avez des questions sur l’histoire de la cathédrale. 
Attention le nombre de participants est limité à 10 par 
session afin que nous puissions profiter au mieux des 
commentaires. 
Les horaires, généralement 15h, peuvent varier s’il y a des 

événements religieux (visites interdites pendant les offices) 
Si vous souhaitez participer à cette visite, présentez-vous aux amis de la 
cathédrale avant le début de la visite. 
Si vous le souhaitez, à la fin de la prestation, vous pouvez donner un pourboire 
aux guides, sachant que l’argent récolté est intégralement reversé à l’association qui finance 
diverses restaurations dans la cathédrale. 
 

Jeudi 15 janvier 2026 : Galette des rois 

Nous avons le plaisir de vous convier à notre traditionnelle cérémonie des vœux, qui se déroulera le 
15 janvier 2026. Ce sera l’occasion de célébrer la nouvelle année ensemble autour d’une délicieuse 
galette des rois ! 

Détails de l’événement : 
• Date : 15 janvier 2026 
• Lieu : Centre d’accueil et d’hébergement de DURY 
• Heure : 14h30 

Le parking est assuré pour votre confort. De plus, n’hésitez pas à nous contacter au préalable au 
numéro du bureau - 03 22 22 18 29 - si vous rencontrez des difficultés pour vous rendre sur le site. 

Nous serions ravis de vous voir nombreux pour partager ce moment convivial ! 
 

Prix par participant : 10 € 
Rédiger un bulletin d’inscription en dernière page 

Inscription avant le 10 janvier 2026 
Joindre le paiement uniquement en chèque bancaire à l’ordre de l’ANR 
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Jeudi 22 mai 2026 : GERGEROY et les vignes du Clos de GERBEROY 

• 11h à 12h :  agréable balade pédestre dans le riche passé historique de GERBEROY guidée par un 
accompagnateur de l’organisme de tourisme, 

• 12h15 à 14h15 : repas au restaurant « Vieux Logis », 
• 14h à 15h45 : les jardins privés Henri Le SIDANER, 
• 16h à 17h30 : les vignes du Clos GERBEROY suivi d’une dégustation du cru et d’un dessert gourmand 

 
Au départ d’Abbeville (dépôt du transporteur L’Oiseau Bleu) puis Amiens Faidherbe 

Prix par participant : 95 € sur une base de 35 personnes 
Rédiger un bulletin d’inscription en dernière page 
Inscription dès réception et avant le 27 mars 2026 

Joindre le paiement uniquement en chèque bancaire à l’ordre de l’ANR 

 
 
 

Charte d’inscription et de participations aux sorties et voyages proposés par l’ANR80 (voir 
Flash-Infos n°76 de février 2024 ou le site ANR 80) 

 
 

BULLETIN d’INSCRIPTION et de REGLEMENT 

Association Nationale de Retraités – Groupe Somme –BP 41618 – 80016 AMIENS CEDEX 1 

Nom de la sortie : --------------------- Date : --------- 

Nom : -------------------- Prénom : ---------- 

Adresse :  
Code Postal : ---------------- Ville : ----------- 
N° de téléphone : 
--------------------------- 

N° de portable : 
------------------------- Adresse mail : --------------------------------- 

RÉGLEMENT INSCRIPTION : 
Je règle le montant de l’inscription :                           
---------------€ X ----- personnes = ----------------- € MODE DE RÉGLEMENT : 

 
� Chèque Bancaire n° 
-------------------------------------- 
� Chèques vacances n° 

Non libellés 
--------------------------------------- 
--------------------------------------- 
--------------------------------------- 

En cas de nuitée : � Choix d’une chambre seule :     oui       non 
� Ou chambre partagée avec : --------------- 

Lieu du point de départ 
(Lieu à cocher) 

� Amiens Faidherbe 
� Amiens 2 
� Abbeville 

� Roye 
� Rivery 
�  

RÉGLEMENT ÉCHÉANCIER : Je règle le montant de l’échéance :                            
-------------- € X ------ personnes = ---------------- € 

Pour les personnes non adhérentes, merci de bien vouloir indiquer ci-dessous les noms, prénoms, adresses, 
téléphones, mails, date et lieu de naissance : --------------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------nous vous contacterons. 

 

https://www.anr80.fr/index.php/activites/voyages/327-charte-d-inscription-et-de-participations-aux-sorties-et-voyages-proposes-par-l-anr80

